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SPORTIFS HOPITAL

Mise en place d’indicateurs de suivi
 OBJECTIF : Mettre en place un suivi quantitatif et qualitatif de 

la politique énergétique.

Réseau de chaleur urbain

Libéralisation du marché du gaz et de l’électricité

Implantation de 2 microcentrales hydroélectriques

Amélioration énergétique du patrimoine

Rénovation de l’éclairage public

Certificats d’économie d’énergie

Exploitation du potentiel d’énergie solaire

Marché public de performance énergétique

Sensibilisation des usagers

 RÉSULTATS ATTENDUS : 
Dynamiser le suivi et assurer l’évolution 
de la politique énergétique en mesurant 
les résultats des actions engagées, en les 
adaptant, et en intégrant les évolutions 
techniques et réglementaires.

 RÉSULTATS ATTENDUS : 

 RÉSULTATS ATTENDUS : 

 RÉSULTATS ATTENDUS : 

 RÉSULTATS ATTENDUS : 

 RÉSULTATS ATTENDUS : 
 RÉSULTATS ATTENDUS : 

 RÉSULTATS ATTENDUS : 

  RECRUTEMENT D’UN 
AGENT THERMICIEN  
EN JANVIER 2015  
POUR PILOTER  
POL’EN 

 RÉSULTATS CONSTATÉS : 

d’économie attendue 
entre 2015 et 2016 sur 
les factures de gaz.

de réduction des 
consommations de 
l’Hôtel de Ville.

de prime prévisionnelle 
grâce aux CEE déposés 
en 2015.

Lancement d’une consultation si 
le potentiel est confirmé par les 
études préalables en cours.

d’énergies renouvelables 
dans les consommations 
de la Ville en 2020 au 
lieu de 7 % actuellement.

Production électrique prévisionnelle 
équivalent à la consommation 
annuelle d’environ

de réduction des consommations 
d’éclairage public depuis l’audit 
de 2011, malgré les extensions 
de réseau. 

de réduction prévisionnelle de 
la consommation du quartier du 
Toulombief après travaux.

Augmentation de la part d’énergies 
renouvelables dans le mix 
énergétique de la Ville.

des émissions 
de gaz à effet 
de serre en 
moins.

de subvention par le Parc 
naturel du Haut Jura pour 
rénover l’éclairage public des 
Grands Planchants.

de subvention par le SYDED 
pour rénover l’éclairage public 
du Toulombief.

d’économie attendue 
entre 2015 et 2016 sur 
les factures d’électricité.

de réduction des 
consommations de l’école 
primaire Louis Pergaud.

7 % 10 %

18 %

50 %

47 %

4 000 €

20 %

 OBJECTIF : Profiter de 
l’ouverture à la concurrence 
pour obtenir des tarifs plus 
avantageux.

 OBJECTIF : 
Mobiliser le potentiel 
d’énergie hydraulique 
du Doubs.

 OBJECTIF : 
Améliorer la 
performance 
énergétique des 
installations et des 
bâtiments municipaux. 

 OBJECTIF : Réduire l’impact environnemental 
et le coût de l’éclairage public, qui représente 30 % des 
consommations d’électricité de la Ville.

 OBJECTIF : 
Alléger les coûts 
d’investissements 
des travaux liés 
à l’amélioration 
énergétique.

 OBJECTIF : Valoriser le potentiel d’énergie 
renouvelable présent sur le territoire. 

 OBJECTIF : 
Accélérer l’amélioration 
de la performance 
énergétique des 
bâtiments.

 OBJECTIF : Informer et 
former les gestionnaires et les 
usagers des bâtiments publics pour 
favoriser les comportements positifs. 

 EXEMPLES D’ACTIONS : Réalisation 
d’audits énergétiques sur 13 bâtiments communaux 
pour cibler les actions prioritaires et programmer 
des travaux à l’appui notamment de ces audits : 
isolation des combles, remplacement de 
menuiseries… (En 2015 : 10 bâtiments concernés.)
Télégestion des chaufferies pour les 
piloter à distance et détecter d’éventuels 
dysfonctionnements.

 EXEMPLES D’ACTIONS : Renouvellement des 
illuminations de Noël avec des systèmes LED. Remplacement 
progressif des anciennes ampoules d’éclairage public par 
des ampoules à vapeur de sodium, et depuis 2015 par des 
LED : place Saint-Bénigne, Pôle d’Échange Multimodal. 
Prochain quartier concerné : le Toulombief (mai).
Mise en place de dispositifs d’abaissement de la puissance 
des luminaires entre 22h et 6h.

 EXEMPLES D’ACTIONS : 
Valorisation des certificats d’économie 
d’énergie (dispositif par lequel des 
fournisseurs d’énergie versent des 
primes financières aux collectivités 
réalisant des travaux d’amélioration 
énergétique) / Obtention de subventions 
attribuées par l’ADEME, le syndicat mixte 
d’énergie du Doubs (SYDED), etc.

 EXEMPLES D’ACTIONS : Étude systématique 
du potentiel d’utilisation de l’énergie solaire pour la 
production d’électricité ou d’eau chaude sanitaire. 
Exemple : étude en cours pour l’auberge de jeunesse.

 EXEMPLES D’ACTIONS : Réflexion 
sur la mise en place d’un contrat de performance 
énergétique avec une société spécialisée qui 
effectuerait des travaux dans les bâtiments 
publics sélectionnés en garantissant un objectif 
de performance énergétique.

 EXEMPLES D’ACTIONS : Acquisition de matériel 
de mesure pour la réalisation de diagnostics des bâtiments 
communaux / Réflexion sur l’intéressement des associations 
aux consommations / Manifestations locales sur le thème de 
l’énergie et l’environnement.

 EXEMPLES D’ACTIONS : 
Raccordement d’une vingtaine de 
chaufferies de sites municipaux d’ici à2020. 

 EXEMPLES D’ACTIONS : Adhésion à un groupement 
d’achat national de gaz (UGAP) pour l’ensemble des 42 sites de la Ville.
Création d’un groupement local d’achat d’électricité avec la CCGP pour 
l’ensemble des 215 sites de la Ville.

 EXEMPLES D’ACTIONS : 
Consultation lancée en 2016 pour 
la création de 2 microcentrales 
hydroélectriques aux 
emplacements de l’ancien Moulin 
du pont de la Fauconnière et de 
l’ancienne piscine des Forges.

 OBJECTIF : S’inscrire dans le 
développement du réseau de chaleur 
développé par Préval Haut-Doubs.

50 %

9 %

70 %

700 foyers.
60 %

 RÉSULTATS ATTENDUS : 

d’économies potentielles 
d’énergie liées aux 
comportements.

19 %

€

Pontarlier

Pol en

Politique énergétique de la
 Ville

Énergies
renouvelables

2016
2020

49 %7 %

Cahier détachable
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Pratique
Hôtel de Ville 
56, rue de la République - BP 259 
25304 Pontarlier Cedex - 03 81 38 81 38 
mairie.pontarlier@ville-pontarlier.com
www.ville-pontarlier.fr 
www.facebook.com/villedepontarlier
Communauté de communes 
du Grand Pontarlier 
22, rue Pierre Déchanet - BP 49 
25301 Pontarlier Cedex - 03 81 39 40 02 
contact@grandpontarlier.fr - www.grandpontarlier.fr
CCAS 
Complexe des Capucins 
6, rue des Capucins - 25300 Pontarlier 
03 81 46 51 36 
Office de tourisme 
14, rue de la Gare - 03 81 46 48 33 
www.pontarlier.org 
Marché 
Le jeudi et le samedi
Place Jules Pagnier, de 7h30 à 13h

Urgences

Commissariat de police : 
16, rocade Pompidou 
03 81 38 51 10 

Gendarmerie : 
4, rue Moulin Parnet
03 81 39 06 60 

Sapeurs-pompiers : 18 

Centre hospitalier intercommunal 
de Haute-Comté / Pontarlier :
2, faubourg Saint-Étienne - 03 81 38 54 54 

Médecin de garde 
(nuit, week-end et jours fériés) : 39 66
En cas d’urgence faites le 15

Pharmacie de garde : 
se renseigner auprès du commissariat 
muni d’une ordonnance 

Dépannage EDF : 0 810 333 025 

Dépannage GRDF : 0 800 47 33 33
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Patrick GENRE,

Maire de Pontarlier,
Président de la Communauté
de communes du Grand Pontarlier,
Conseiller régional 
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reconnaissants de signaler les 
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D ans quelques semaines, la période estivale 
débutera avec en perspective de belles et lon-
gues journées qui, je l’espère, vous permet-

tront de profi ter des nombreux rendez-vous attendus à 
Pontarlier. Cet été, la ville sera encore une fois le théâtre 
d’animations très diverses, à l’initiative d’associations 
ou services municipaux. Le programme des événe-
ments, que vous retrouverez dans ce journal, devrait 
répondre à vos attentes !
L’été est aussi un moment privilégié pour se ressourcer, 
prendre son temps… le temps d’apprécier les paysages 
et la nature qui nous entourent par exemple, au gré des 
sentiers pédestres ou VTT qui parcourent notre belle 
région.
Je souhaiterais que l’été soit également un moment 
propice à la réfl exion, notamment en ce qui concerne le 
développement de la ville. Un développement à la fois 
volontaire et mesuré, respectueux de nos ressources 
naturelles, un développement avant tout durable.
Instauré et mis en œuvre depuis 2012 par l’équipe mu-
nicipale, l’Agenda 21 local œuvre en ce 
sens. Il inspire déjà plusieurs stratégies et 
programmes d’actions tels que la straté-
gie globale d’aménagement urbain (axe 3) 
ou la Politique énergétique, dénommée 
« Pol’en » (axe 2) et que je souhaite tout 
particulièrement aborder ici. Ces poli-
tiques volontaristes se déclinent en effet 
au travers de projets structurants dont 
les bénéfi ces humains, économiques et 
environnementaux se mesurent au quo-
tidien, à court ou moyen terme.
Ainsi, avec « Pol’en », la Ville de Pontarlier et son équipe municipale tra-
duisent dans les faits leur engagement ! Dans le dossier central de ce 
numéro de Pontarlier Votre Ville, vous découvrirez en 10 points et autant 
d’exemples concrets comment la Ville de Pontarlier s’applique à diminuer 
sa consommation d’énergies et favorise les ressources renouvelables. 
Vous y retrouverez, entre autres, des éléments d’information sur l’implan-
tation de deux centrales hydroélectriques, qui alimenteront 700 foyers 
(~ 2 000 personnes) de notre commune, sur le passage de l’éclairage public 
en mode LED ou encore sur l’amélioration des performances énergétiques 
des bâtiments. Le cahier spécial sera pour sa part consacré à l’extension du 
réseau de chaleur menée par Préval Haut-Doubs et intégrée à la Politique 
énergétique de la Ville. Le raccordement d’une trentaine de sites munici-
paux d’ici à 2020 (dont une dizaine en 2016) permettra de réduire la part 
des énergies fossiles dans le mix énergétique de la Ville et d’accroître, à 
l’inverse, les énergies renouvelables, pour tendre vers l’autonomie énergé-
tique de la collectivité.
Comme vous le constaterez, cette politique énergétique répond concrè-
tement à cet enjeu majeur de développement durable et responsable, 
comme l’ensemble des stratégies globales menées par la collectivité. Nous 
nous engageons par ailleurs à communiquer un état des lieux régulier de 
l’avancée de ces programmes, de leur suivi et de leurs impacts sur la vie 
locale.
Ainsi, ce nouveau numéro de Pontarlier Votre Ville vous invite comme tou-
jours à découvrir la vie de votre ville, mais également celle de votre collec-
tivité, ce qui en fait toute son attractivité et son intérêt. Aussi, à quelques 
jours de l’été, je voudrais tout simplement vous souhaiter, d’ores et déjà, 
de belles vacances !
Bonne lecture…

Dans le dossier central [...] 
vous découvrirez en 

10 points et autant d’exemples 
concrets, comment la Ville 
de Pontarlier s’applique à 

diminuer sa consommation 
d’énergies et favorise les 

ressources renouvelables. 

www.facebook.com/
villedepontarlier





Un grand chef 
au restaurant 
municipal
Aurélien Rousseau est à la tête des cuisines 
du restaurant municipal depuis mars 2016. 
Ce jeune chef, au curriculum vitae impres-
sionnant, a notamment travaillé pour Paul 
Bocuse et a été second de cuisine pour Guy 
Martin (2 étoiles au Guide Michelin). Pour fê-
ter son arrivée, Aurélien a eu la liberté de ré-
aliser un menu digne des grands restaurants 
dans le cadre de la « Cantine étoilée », pour 
le plus grand plaisir des enfants (opération 
réalisée avec Elior, délégataire en charge de 
la restauration municipale).

Nouveaux locaux 
communs et 
guichet unique 
pour les services Culture, 
Vie associative, Jeunesse, 
Enseignement, Sports 
et Politique de la Ville

Depuis avril, tous les services liés à l’en-
fance et la jeunesse sont rassemblés dans 
un même lieu, au 69, rue de la République 
(face à la Sous-Préfecture). Toutes vos de-
mandes concernant les animations vacances, 
le Conseil des Jeunes, la restauration sco-
laire, l’enseignement, la Politique de la Ville, 
mais également le sport, la culture et la vie 
associative, seront désormais traitées via un 
guichet unique. Les locaux ont été réaména-
gés par le Centre Technique Municipal afin 
de permettre un accueil à la fois mutualisé et 
individualisé du public.

 Pôle accueil au 03 81 38 81 96 et 

03 81 38 82 46

Merci à 
nos 2 500 
premiers fans !

Depuis le lancement officiel de la Ville de 
Pontarlier sur Facebook, vous avez été plus 
de 2 500 à « aimer » la page pour suivre ses 
actualités : merci à vous ! La vidéo « Pontar-
lier, terre et ciel » a quant à elle été vue plus 
de 6 900 fois en quelques semaines. 
Rejoignez la communauté de fans et dé-
couvrez les contenus exclusifs qui vous at-
tendent : événements en direct, vidéos…

 www.facebook.com/villedepontarlier

Prenez le TGV à 
Besançon 
grâce au transport 
à la demande
Si vous souhaitez prendre le TGV pour Paris, 
sachez qu’il vous est possible de réserver un 
taxi « à la demande » depuis Pontarlier. Ce 
service, mis en place par TER Franche- Comté 
sur réservation uniquement, vous conduira à 
la gare Besançon Franche-Comté TGV pour 
6h20 afin de prendre une correspondance en 
direction de Paris (6h30) ou de Lille (6h41) 
pour un forfait de 8 € depuis Pontarlier (ou 
10 € depuis Frasne). Les retours et départs 
à d’autres horaires peuvent s’effectuer grâce 
au réseau de bus Mobidoubs.

 Réservations par téléphone au 

0 800 802 479 ou directement au guichet 

de la gare en amont de votre voyage. 

Et si vous 
appreniez 
la langue 
des signes ?

L’Association des sourds et malenten-
dants de Pontarlier, en partenariat avec 
l’association CESAMH et le lycée Jeanne 
d’Arc, propose des cours d’enseigne-
ment de la langue des signes. Ouverts 
à un groupe d’élèves du lycée Jeanne 
d’Arc mais également aux particuliers et 
aux collectivités ou entreprises (formation 
professionnelle), ces cours seront prodi-
gués par un professeur diplômé à partir 
d’octobre 2016, pour un tarif de 150 € 
les 30 h (par année scolaire). Si vous êtes 
intéressé par cet apprentissage, contac-
tez l’association au 03 81 39 10 83 ou au 
06 72 21 22 39. Une initiative originale et 
utile, soutenue par la commission Acces-
sibilité de la Ville de Pontarlier présidée 
par Sylvie Laithier, Adjointe au Maire.

Budget et fiscalité 
2016, expliqués 
en images
Retrouvez en ligne une vidéo expliquant la 
construction du budget 2016 de la Ville de 
Pontarlier, ainsi qu’une infographie sur le 
budget et la fiscalité 2016 de la Commu-
nauté de communes du Grand Pontarlier. 

 www.ville-pontarlier.fr 

et www.grandpontarlier.fr 
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Aurélien Rousseau, nouveau chef



coup d'œil dans le rétro
de janvier à avril 2016

coup d’œil dans le rétro
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 RÉUNION D’INFORMATION 

« Pour votre sécurité,  
seniors informez-vous ! » 
25 janvier 

 > Organisée en partenariat avec le CCAS, cette session 
d’information a permis à une centaine de seniors de s’informer 
et d’échanger, avec le commandant de la police nationale de 
Pontarlier, sur la prévention des risques liés à leur sécurité. 

 > Prochaine réunion programmée le 24 mai 2016.

ÉVÉNEMENT 

Carnaval 
28 février 

 > L’édition 2016 a rencontré un vif succès avec un 
cortège composé de plus de 400 personnes. À l’arrivée, 
concert des troupes musicales, démonstration de jonglage, 
sculptures de ballons, et crêpes pour petits et grands !

 ÉVÉNEMENT 

Défilé des classes
3 avril 

 > De 20 à 100 ans, les 
conscrits ont joué le jeu du 
déguisement lors du défilé 

des classes des années 
en « 6 » : dalmatiens, 

« Visiteurs » et autres « Laura 
Ingalls » ont côtoyé un 

public toujours amusé et 
amoureux de cette tradition.

 ÉVÉNEMENT 

Championnat de 
France de tarot
du 25 au 28 mars 

 > Cette année encore 
le week-end de Pâques 
a attiré les joueurs de 
tarot de toute la France, 
y compris d’outre-mer. 
1 016 joueurs se sont 
affrontés à l’espace 
René Pourny pour le 
Grand Prix de la Ville.
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Votre maison 
est-elle la  
mieux fleurie ?
Pour le savoir, participez au concours des 
Maisons fleuries 2016 de la Ville de Pon-
tarlier. Vous remporterez peut-être des 
bons d’achat chez un pépiniériste local ! Le 
concours est ouvert jusqu’au 8 juillet, il ne 
vous reste plus qu’à choisir votre catégorie : 
« Maison individuelle », « Grands balcons, 
rampes d’escaliers et maison mitoyenne », 
« Fenêtres et petits balcons » et le « Prix 
spécial centre-ville ».

 Règlement et bulletin  

de participation sur www.ville-pontarlier.fr  

et au 03 81 38 81 47

Ariolica souffle 
ses 40 bougies
« Quarante années de passion, 
 d’amitié et de musique ! »
En effet, la formation musicale Ariolica, di-
rigée par Pierre Treifel, compte à son actif 
plus de 250 concerts locaux et à l’étranger, 
de belles rencontres avec des solistes pres-
tigieux : Maurice André, Pa-
trice Fontanarosa, Laurent 
Korcia…, mais également 
avec de nombreux chan-
teurs, chœurs, troupes de 
théâtre ou de cirque… En 
2016, pour fêter cet anni-
versaire, Ariolica propose 
de nombreux spectacles et 
animations.
À noter :  report   du 
concert de Laurent  
Korcia, programmé le sa-
medi 16 juin à l’espace 
René Pourny à une date 
ultérieure.

 03 81 39 23 92 

ariolica25@gmail.com 

Facebook Ariolica Pontarlier

Le saviez-vous ?
Deux nouvelles œuvres intègrent  
les collections du Musée :

• L’esquisse peinte 
à l’huile Daphnis 
et Chloé de Pierre 
B iche t  re jo in t 
les 17 œuvres 
du même auteur 
que possède le 
 Musée.
• Le tableau, huile 
sur toile, La Ba-
taille de la Cluse 
de Robert Bou-
roult a été légué 
par Jean Druhen.

 www.ville-pontarlier.fr

Fermeture 
prévisionnelle  
de la Médiathèque 
municipale cet 
été pour travaux

Après les secteurs audiovisuels et jeunesse, 
c’est au tour du secteur adulte au 1er étage 
d’être réorganisé, décloisonné et équipé de 
nouveaux mobiliers, pour un meilleur confort 
des usagers.
La durée des travaux d’aménagement est es-
timée à environ deux mois et demi, phases 
de déménagement et rangement avant/après 
travaux comprises. Fermeture le samedi 
18 juin au soir pour une réouverture prévue 
le mardi 30 août.

 www.ville-pontarlier.fr

Le Pôle métropolitain 
Centre Franche-
Comté vous informe 
sur les financements 
européens de « l’axe 
urbain FEDER »

Le Pôle métro-
politain Centre 
Franche-Comté 
est l’organisme 
public qui re-

groupe les intercommunalités de Besan-
çon, Vesoul, Dole, Lons-le-Saunier et du 
Grand Pontarlier. Il sert à fédérer les ter-
ritoires pour améliorer leur attractivité et 
leur compétitivité et pour promouvoir un 
développement durable. C’est pourquoi 
il est légitimement reconnu par la Région, 
qui gère les fonds européens 2014-
2020 sur notre territoire, pour être le re-
lais auprès des acteurs du développement 
local sur certains programmes.
Ainsi, le Pôle métropolitain informe, ac-
compagne et sélectionne les projets des 
acteurs locaux qui œuvrent en faveur du 
développement urbain (axe urbain Feder) 
et qui souhaitent bénéficier de fonds eu-
ropéens pour financer leurs actions. Pour 
être éligibles, les opérations urbaines 
doivent porter sur la réhabilitation d’es-
paces dégradés ou l’amélioration du 
cadre de vie des quartiers de la politique 
de la Ville.
Sont principalement concernés les projets 
urbains structurants et situés en centre-
ville. Néanmoins, les communes rurales 
périphériques pourront, pour leurs projets 
de requalification de friches industrielles 
ou tertiaires par exemple, s’adresser éga-
lement au Pôle métropolitain qui, en accord 
avec la Région, a prévu un mécanisme pour 
leur faciliter l’accès aux crédits européens 
dédiés au développement rural. 

 www.grandpontarlier.fr /  

contact : pole.centrefc@grandbesancon.fr
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ZOOM





POL’EN
en 10 points

 ÉNERGIE  La stratégie énergétique de la Ville de Pontarlier, dénommée « Pol’en », est 
née en juin 2015 avec pour objectif de relever le défi  de la transition énergétique, à 
l’échelle de notre territoire. Acronyme de « Politique énergétique », Pol’en représente 
la feuille de route qui permettra à la collectivité de baisser ses dépenses d’énergie 
de 5 % d’ici à 2020, tout en augmentant le recours aux énergies renouvelables. 
Portée par la Municipalité et plus particulièrement par Christian Pourny, Adjoint en 
charge des questions de développement durable, Pol’en est la traduction concrète 
des enjeux de l’axe 2 de l’Agenda 21 lancé en 2012, à savoir devenir « un territoire 
qui relève le défi  de la lutte contre le changement climatique et des économies d’énergie ». 
Pol’en a déjà permis de dresser un bilan des installations et pratiques existantes 
afi n d’identifi er les marges de progression possibles. Elle se décline aujourd’hui 
en 10 axes prioritaires articulés autour de 5 grands thèmes : s’inscrire dans la 
libéralisation du secteur de l’énergie, rechercher la sobriété énergétique, améliorer 
l’effi cacité énergétique, promouvoir les énergies renouvelables et sensibiliser les 
usagers. Découvrez en quelques points l’essentiel de ce plan d’action énergétique…

À noter

Avec Pol’en, la Ville de 
Pontarlier candidate 
en 2016 à l’obtention 

du prix Énergies 
citoyennes et a participé 
aux projets d’économie 
d’énergie qui ont permis 
au Parc naturel régional 

du Haut-Jura d’être 
reconnu « territoire à 
énergie positive pour 
la croissance verte », 

soutenu par l’État.

La consommation énergétique de la Ville : D’ici à 2020, avec Pol’en :
5 % d’économie sur le budget annuel,
30 bâtiments supplémentaires 
raccordés au réseau de chaleur

Mix énergétique de la Ville pour les besoins en 
énergie (bâtiments + éclairage)

 Énergie renouvelable (ENR) 
 Fossile  Fissile 

Aujourd’hui À l’horizon 2020

67%7%
26%

49%

26% 25%

09Bulletin d’information municipal / N°71

dossier

Chiffres clés 2016

•  1 climat de moyenne montagne rigoureux
•  1 300 000 € de budget annuel 

(source CA 2014)
•  5 sources d’énergie : électricité, gaz 

naturel, fioul domestique, bois de 
chauffage et réseau de chaleur

•  130 000 m² de patrimoine bâti à chauffer
•  3 000 points lumineux à 

alimenter (éclairage public)
•  70 chaufferies à entretenir et à alimenter
•  10 bâtiments prochainement raccordés 

au réseau de chaleur en 2016



Mise en place d’indicateurs de suivi
 Objectif : Mettre en place un suivi quantitatif et qualitatif de 

la politique énergétique.

Réseau de chaleur urbain

Libéralisation du marché du gaz et de l’électricité

Implantation de 2 microcentrales hydroélectriques

Amélioration énergétique du patrimoine

Rénovation de l’éclairage public

Certificats d’économie d’énergie

Exploitation du potentiel d’énergie solaire

Marché public de performance énergétique

Sensibilisation des usagers

 Résultats attendus : 
Dynamiser le suivi et assurer l’évolution 
de la politique énergétique en mesurant 
les résultats des actions engagées, en les 
adaptant, et en intégrant les évolutions 
techniques et réglementaires.

 Résultats attendus : 

 Résultats cOnstatés : 

 Résultats attendus : 

 Résultats attendus : 

 Résultats attendus : 
 Résultats attendus : 

 Résultats cOnstatés : 

  RecRutement d’un 
agent theRmicien  
en janvieR 2015  
pOuR pilOteR  
pOl’en 

 Résultats attendus : 

d’économie attendue 
entre 2015 et 2016 sur 
les factures de gaz.

de réduction des 
consommations de 
l’Hôtel de Ville.

de prime prévisionnelle 
grâce aux CEE déposés 
en 2015.

Lancement d’une consultation si 
le potentiel est confirmé par les 
études préalables en cours.

d’énergies renouvelables 
dans les consommations 
de la Ville en 2020 au 
lieu de 7 % actuellement.

Production électrique prévisionnelle 
équivalent à la consommation 
annuelle d’environ

de réduction des consommations 
d’éclairage public depuis l’audit 
de 2011, malgré les extensions 
de réseau. 

de réduction prévisionnelle de 
la consommation du quartier du 
Toulombief après travaux.

Augmentation de la part d’énergies 
renouvelables dans le mix 
énergétique de la Ville.

des émissions 
de gaz à effet 
de serre en 
moins.

de subvention par le Parc 
naturel du Haut Jura pour 
rénover l’éclairage public des 
Grands Planchants.

de subvention par le SYDED 
pour rénover l’éclairage public 
du Toulombief.

d’économie attendue 
entre 2015 et 2016 sur 
les factures d’électricité.

de réduction des 
consommations de l’école 
primaire Louis Pergaud.

7 % 10 %

18 %

50 %

47 %

4 000 €

20 %

 Objectif : Profiter de 
l’ouverture à la concurrence 
pour obtenir des tarifs plus 
avantageux.

 Objectif : 
Mobiliser le potentiel 
d’énergie hydraulique 
du Doubs.

 Objectif : 
Améliorer la 
performance 
énergétique des 
installations et des 
bâtiments municipaux. 

 Objectif : Réduire l’impact environnemental 
et le coût de l’éclairage public, qui représente 30 % des 
consommations d’électricité de la Ville.

 Objectif : 
Alléger les coûts 
d’investissements 
des travaux liés 
à l’amélioration 
énergétique.

 Objectif : Valoriser le potentiel d’énergie 
renouvelable présent sur le territoire. 

 Objectif : 
Accélérer l’amélioration 
de la performance 
énergétique des 
bâtiments.

 Objectif : Informer et 
former les gestionnaires et les 
usagers des bâtiments publics pour 
favoriser les comportements positifs. 

 exemples d’actiOns : Réalisation 
d’audits énergétiques sur 13 bâtiments communaux 
pour cibler les actions prioritaires et programmer 
des travaux à l’appui notamment de ces audits : 
isolation des combles, remplacement de 
menuiseries… (En 2015 : 10 bâtiments concernés.)
Télégestion des chaufferies pour les 
piloter à distance et détecter d’éventuels 
dysfonctionnements.

 exemples d’actiOns : Renouvellement des 
illuminations de Noël avec des systèmes LED. Remplacement 
progressif des anciennes ampoules d’éclairage public par 
des ampoules à vapeur de sodium, et depuis 2015 par des 
LED : place Saint-Bénigne, Pôle d’échange Multimodal. 
Prochain quartier concerné : le Toulombief (mai).
Mise en place de dispositifs d’abaissement de la puissance 
des luminaires entre 22h et 6h.

 exemples d’actiOns : 
Valorisation des certificats d’économie 
d’énergie (dispositif par lequel des 
fournisseurs d’énergie versent des 
primes financières aux collectivités 
réalisant des travaux d’amélioration 
énergétique) / Obtention de subventions 
attribuées par l’ADEME, le syndicat mixte 
d’énergie du Doubs (SYDED), etc.

 exemples d’actiOns : étude systématique 
du potentiel d’utilisation de l’énergie solaire pour la 
production d’électricité ou d’eau chaude sanitaire. 
Exemple : étude en cours pour l’auberge de jeunesse.

 exemples d’actiOns : Réflexion 
sur la mise en place d’un contrat de performance 
énergétique avec une société spécialisée qui 
effectuerait des travaux dans les bâtiments 
publics sélectionnés en garantissant un objectif 
de performance énergétique.

 exemples d’actiOns : Acquisition de matériel 
de mesure pour la réalisation de diagnostics des bâtiments 
communaux / Réflexion sur l’intéressement des associations 
aux consommations / Manifestations locales sur le thème de 
l’énergie et l’environnement.

 exemples d’actiOns : 
Raccordement d’une vingtaine de 
chaufferies de sites municipaux d’ici à2020. 

 exemples d’actiOns : Adhésion à un groupement 
d’achat national de gaz (UGAP) pour l’ensemble des 42 sites de la Ville.
Création d’un groupement local d’achat d’électricité avec la CCGP pour 
l’ensemble des 215 sites de la Ville.

 exemples d’actiOns : 
Consultation lancée en 2016 pour 
la création de 2 microcentrales 
hydroélectriques aux 
emplacements de l’ancien Moulin 
du pont de la Fauconnière et de 
l’ancienne piscine des Forges.

 Objectif : S’inscrire dans le 
développement du réseau de chaleur 
développé par Préval Haut-Doubs.

50 %

9 %

70 %

700 foyers.
60 %

 Résultats attendus : 

d’économies potentielles 
d’énergie liées aux 
comportements.

19 %

€

Pontarlier

Pol en

Politique énergétique de la
 Ville

énergies
renouvelables

2016
2020

49 %7 %
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Mise en place d’indicateurs de suivi
 OBJECTIF : Mettre en place un suivi quantitatif et qualitatif de 

la politique énergétique.

Réseau de chaleur urbain

Libéralisation du marché du gaz et de l’électricité

Implantation de 2 microcentrales hydroélectriques

Amélioration énergétique du patrimoine

Rénovation de l’éclairage public

Certificats d’économie d’énergie

Exploitation du potentiel d’énergie solaire

Marché public de performance énergétique

Sensibilisation des usagers

 RÉSULTATS ATTENDUS : 
Dynamiser le suivi et assurer l’évolution 
de la politique énergétique en mesurant 
les résultats des actions engagées, en les 
adaptant, et en intégrant les évolutions 
techniques et réglementaires.

 RÉSULTATS ATTENDUS : 

 RÉSULTATS ATTENDUS : 

 RÉSULTATS ATTENDUS : 

 RÉSULTATS ATTENDUS : 

 RÉSULTATS ATTENDUS : 
 RÉSULTATS ATTENDUS : 

 RÉSULTATS ATTENDUS : 

  RECRUTEMENT D’UN 
AGENT THERMICIEN  
EN JANVIER 2015  
POUR PILOTER  
POL’EN 

 RÉSULTATS CONSTATÉS : 

d’économie attendue 
entre 2015 et 2016 sur 
les factures de gaz.

de réduction des 
consommations de 
l’Hôtel de Ville.

de prime prévisionnelle 
grâce aux CEE déposés 
en 2015.

Lancement d’une consultation si 
le potentiel est confirmé par les 
études préalables en cours.

d’énergies renouvelables 
dans les consommations 
de la Ville en 2020 au 
lieu de 7 % actuellement.

Production électrique prévisionnelle 
équivalent à la consommation 
annuelle d’environ

de réduction des consommations 
d’éclairage public depuis l’audit 
de 2011, malgré les extensions 
de réseau. 

de réduction prévisionnelle de 
la consommation du quartier du 
Toulombief après travaux.

Augmentation de la part d’énergies 
renouvelables dans le mix 
énergétique de la Ville.

des émissions 
de gaz à effet 
de serre en 
moins.

de subvention par le Parc 
naturel du Haut Jura pour 
rénover l’éclairage public des 
Grands Planchants.

de subvention par le SYDED 
pour rénover l’éclairage public 
du Toulombief.

d’économie attendue 
entre 2015 et 2016 sur 
les factures d’électricité.

de réduction des 
consommations de l’école 
primaire Louis Pergaud.

7 % 10 %

18 %

50 %

47 %

4 000 €

20 %

 OBJECTIF : Profiter de 
l’ouverture à la concurrence 
pour obtenir des tarifs plus 
avantageux.

 OBJECTIF : 
Mobiliser le potentiel 
d’énergie hydraulique 
du Doubs.

 OBJECTIF : 
Améliorer la 
performance 
énergétique des 
installations et des 
bâtiments municipaux. 

 OBJECTIF : Réduire l’impact environnemental 
et le coût de l’éclairage public, qui représente 30 % des 
consommations d’électricité de la Ville.

 OBJECTIF : 
Alléger les coûts 
d’investissements 
des travaux liés 
à l’amélioration 
énergétique.

 OBJECTIF : Valoriser le potentiel d’énergie 
renouvelable présent sur le territoire. 

 OBJECTIF : 
Accélérer l’amélioration 
de la performance 
énergétique des 
bâtiments.

 OBJECTIF : Informer et 
former les gestionnaires et les 
usagers des bâtiments publics pour 
favoriser les comportements positifs. 

 EXEMPLES D’ACTIONS : Réalisation 
d’audits énergétiques sur 13 bâtiments communaux 
pour cibler les actions prioritaires et programmer 
des travaux à l’appui notamment de ces audits : 
isolation des combles, remplacement de 
menuiseries… (En 2015 : 10 bâtiments concernés.)
Télégestion des chaufferies pour les 
piloter à distance et détecter d’éventuels 
dysfonctionnements.

 EXEMPLES D’ACTIONS : Renouvellement des 
illuminations de Noël avec des systèmes LED. Remplacement 
progressif des anciennes ampoules d’éclairage public par 
des ampoules à vapeur de sodium, et depuis 2015 par des 
LED : place Saint-Bénigne, Pôle d’Échange Multimodal. 
Prochain quartier concerné : le Toulombief (mai).
Mise en place de dispositifs d’abaissement de la puissance 
des luminaires entre 22h et 6h.

 EXEMPLES D’ACTIONS : 
Valorisation des certificats d’économie 
d’énergie (dispositif par lequel des 
fournisseurs d’énergie versent des 
primes financières aux collectivités 
réalisant des travaux d’amélioration 
énergétique) / Obtention de subventions 
attribuées par l’ADEME, le syndicat mixte 
d’énergie du Doubs (SYDED), etc.

 EXEMPLES D’ACTIONS : Étude systématique 
du potentiel d’utilisation de l’énergie solaire pour la 
production d’électricité ou d’eau chaude sanitaire. 
Exemple : étude en cours pour l’auberge de jeunesse.

 EXEMPLES D’ACTIONS : Réflexion 
sur la mise en place d’un contrat de performance 
énergétique avec une société spécialisée qui 
effectuerait des travaux dans les bâtiments 
publics sélectionnés en garantissant un objectif 
de performance énergétique.

 EXEMPLES D’ACTIONS : Acquisition de matériel 
de mesure pour la réalisation de diagnostics des bâtiments 
communaux / Réflexion sur l’intéressement des associations 
aux consommations / Manifestations locales sur le thème de 
l’énergie et l’environnement.

 EXEMPLES D’ACTIONS : 
Raccordement d’une vingtaine de 
chaufferies de sites municipaux d’ici à2020. 

 EXEMPLES D’ACTIONS : Adhésion à un groupement 
d’achat national de gaz (UGAP) pour l’ensemble des 42 sites de la Ville.
Création d’un groupement local d’achat d’électricité avec la CCGP pour 
l’ensemble des 215 sites de la Ville.

 EXEMPLES D’ACTIONS : 
Consultation lancée en 2016 pour 
la création de 2 microcentrales 
hydroélectriques aux 
emplacements de l’ancien Moulin 
du pont de la Fauconnière et de 
l’ancienne piscine des Forges.

 OBJECTIF : S’inscrire dans le 
développement du réseau de chaleur 
développé par Préval Haut-Doubs.

50 %

9 %

70 %

700 foyers.
60 %

 RÉSULTATS ATTENDUS : 

d’économies potentielles 
d’énergie liées aux 
comportements.

19 %

€

Pontarlier

Pol en

Politique énergétique de la
 Ville

Énergies
renouvelables

2016
2020

49 %7 %



Mise en place d’indicateurs de suivi
 Objectif : Mettre en place un suivi quantitatif et qualitatif de 

la politique énergétique.

Réseau de chaleur urbain

Libéralisation du marché du gaz et de l’électricité

Implantation de 2 microcentrales hydroélectriques

Amélioration énergétique du patrimoine

Rénovation de l’éclairage public

Certificats d’économie d’énergie

Exploitation du potentiel d’énergie solaire

Marché public de performance énergétique

Sensibilisation des usagers

 Résultats attendus : 
Dynamiser le suivi et assurer l’évolution 
de la politique énergétique en mesurant 
les résultats des actions engagées, en les 
adaptant, et en intégrant les évolutions 
techniques et réglementaires.

 Résultats attendus : 

 Résultats cOnstatés : 

 Résultats attendus : 

 Résultats attendus : 

 Résultats attendus : 
 Résultats attendus : 

 Résultats cOnstatés : 

  RecRutement d’un 
agent theRmicien  
en janvieR 2015  
pOuR pilOteR  
pOl’en 

 Résultats attendus : 

d’économie attendue 
entre 2015 et 2016 sur 
les factures de gaz.

de réduction des 
consommations de 
l’Hôtel de Ville.

de prime prévisionnelle 
grâce aux CEE déposés 
en 2015.

Lancement d’une consultation si 
le potentiel est confirmé par les 
études préalables en cours.

d’énergies renouvelables 
dans les consommations 
de la Ville en 2020 au 
lieu de 7 % actuellement.

Production électrique prévisionnelle 
équivalent à la consommation 
annuelle d’environ

de réduction des consommations 
d’éclairage public depuis l’audit 
de 2011, malgré les extensions 
de réseau. 

de réduction prévisionnelle de 
la consommation du quartier du 
Toulombief après travaux.

Augmentation de la part d’énergies 
renouvelables dans le mix 
énergétique de la Ville.

des émissions 
de gaz à effet 
de serre en 
moins.

de subvention par le Parc 
naturel du Haut Jura pour 
rénover l’éclairage public des 
Grands Planchants.

de subvention par le SYDED 
pour rénover l’éclairage public 
du Toulombief.

d’économie attendue 
entre 2015 et 2016 sur 
les factures d’électricité.

de réduction des 
consommations de l’école 
primaire Louis Pergaud.

7 % 10 %

18 %

50 %

47 %

4 000 €

20 %

 Objectif : Profiter de 
l’ouverture à la concurrence 
pour obtenir des tarifs plus 
avantageux.

 Objectif : 
Mobiliser le potentiel 
d’énergie hydraulique 
du Doubs.

 Objectif : 
Améliorer la 
performance 
énergétique des 
installations et des 
bâtiments municipaux. 

 Objectif : Réduire l’impact environnemental 
et le coût de l’éclairage public, qui représente 30 % des 
consommations d’électricité de la Ville.

 Objectif : 
Alléger les coûts 
d’investissements 
des travaux liés 
à l’amélioration 
énergétique.

 Objectif : Valoriser le potentiel d’énergie 
renouvelable présent sur le territoire. 

 Objectif : 
Accélérer l’amélioration 
de la performance 
énergétique des 
bâtiments.

 Objectif : Informer et 
former les gestionnaires et les 
usagers des bâtiments publics pour 
favoriser les comportements positifs. 

 exemples d’actiOns : Réalisation 
d’audits énergétiques sur 13 bâtiments communaux 
pour cibler les actions prioritaires et programmer 
des travaux à l’appui notamment de ces audits : 
isolation des combles, remplacement de 
menuiseries… (En 2015 : 10 bâtiments concernés.)
Télégestion des chaufferies pour les 
piloter à distance et détecter d’éventuels 
dysfonctionnements.

 exemples d’actiOns : Renouvellement des 
illuminations de Noël avec des systèmes LED. Remplacement 
progressif des anciennes ampoules d’éclairage public par 
des ampoules à vapeur de sodium, et depuis 2015 par des 
LED : place Saint-Bénigne, Pôle d’échange Multimodal. 
Prochain quartier concerné : le Toulombief (mai).
Mise en place de dispositifs d’abaissement de la puissance 
des luminaires entre 22h et 6h.

 exemples d’actiOns : 
Valorisation des certificats d’économie 
d’énergie (dispositif par lequel des 
fournisseurs d’énergie versent des 
primes financières aux collectivités 
réalisant des travaux d’amélioration 
énergétique) / Obtention de subventions 
attribuées par l’ADEME, le syndicat mixte 
d’énergie du Doubs (SYDED), etc.

 exemples d’actiOns : étude systématique 
du potentiel d’utilisation de l’énergie solaire pour la 
production d’électricité ou d’eau chaude sanitaire. 
Exemple : étude en cours pour l’auberge de jeunesse.

 exemples d’actiOns : Réflexion 
sur la mise en place d’un contrat de performance 
énergétique avec une société spécialisée qui 
effectuerait des travaux dans les bâtiments 
publics sélectionnés en garantissant un objectif 
de performance énergétique.

 exemples d’actiOns : Acquisition de matériel 
de mesure pour la réalisation de diagnostics des bâtiments 
communaux / Réflexion sur l’intéressement des associations 
aux consommations / Manifestations locales sur le thème de 
l’énergie et l’environnement.

 exemples d’actiOns : 
Raccordement d’une vingtaine de 
chaufferies de sites municipaux d’ici à2020. 

 exemples d’actiOns : Adhésion à un groupement 
d’achat national de gaz (UGAP) pour l’ensemble des 42 sites de la Ville.
Création d’un groupement local d’achat d’électricité avec la CCGP pour 
l’ensemble des 215 sites de la Ville.

 exemples d’actiOns : 
Consultation lancée en 2016 pour 
la création de 2 microcentrales 
hydroélectriques aux 
emplacements de l’ancien Moulin 
du pont de la Fauconnière et de 
l’ancienne piscine des Forges.

 Objectif : S’inscrire dans le 
développement du réseau de chaleur 
développé par Préval Haut-Doubs.

50 %

9 %

70 %

700 foyers.
60 %

 Résultats attendus : 

d’économies potentielles 
d’énergie liées aux 
comportements.

19 %

€

Pontarlier

Pol en

Politique énergétique de la
 Ville

énergies
renouvelables

2016
2020

49 %7 %
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Mise en place d’indicateurs de suivi
 OBJECTIF : Mettre en place un suivi quantitatif et qualitatif de 

la politique énergétique.

Réseau de chaleur urbain

Libéralisation du marché du gaz et de l’électricité

Implantation de 2 microcentrales hydroélectriques

Amélioration énergétique du patrimoine

Rénovation de l’éclairage public

Certificats d’économie d’énergie

Exploitation du potentiel d’énergie solaire

Marché public de performance énergétique

Sensibilisation des usagers

 RÉSULTATS ATTENDUS : 
Dynamiser le suivi et assurer l’évolution 
de la politique énergétique en mesurant 
les résultats des actions engagées, en les 
adaptant, et en intégrant les évolutions 
techniques et réglementaires.

 RÉSULTATS ATTENDUS : 

 RÉSULTATS ATTENDUS : 

 RÉSULTATS ATTENDUS : 

 RÉSULTATS ATTENDUS : 

 RÉSULTATS ATTENDUS : 
 RÉSULTATS ATTENDUS : 

 RÉSULTATS ATTENDUS : 

  RECRUTEMENT D’UN 
AGENT THERMICIEN  
EN JANVIER 2015  
POUR PILOTER  
POL’EN 

 RÉSULTATS CONSTATÉS : 

d’économie attendue 
entre 2015 et 2016 sur 
les factures de gaz.

de réduction des 
consommations de 
l’Hôtel de Ville.

de prime prévisionnelle 
grâce aux CEE déposés 
en 2015.

Lancement d’une consultation si 
le potentiel est confirmé par les 
études préalables en cours.

d’énergies renouvelables 
dans les consommations 
de la Ville en 2020 au 
lieu de 7 % actuellement.

Production électrique prévisionnelle 
équivalent à la consommation 
annuelle d’environ

de réduction des consommations 
d’éclairage public depuis l’audit 
de 2011, malgré les extensions 
de réseau. 

de réduction prévisionnelle de 
la consommation du quartier du 
Toulombief après travaux.

Augmentation de la part d’énergies 
renouvelables dans le mix 
énergétique de la Ville.

des émissions 
de gaz à effet 
de serre en 
moins.

de subvention par le Parc 
naturel du Haut Jura pour 
rénover l’éclairage public des 
Grands Planchants.

de subvention par le SYDED 
pour rénover l’éclairage public 
du Toulombief.

d’économie attendue 
entre 2015 et 2016 sur 
les factures d’électricité.

de réduction des 
consommations de l’école 
primaire Louis Pergaud.

7 % 10 %

18 %

50 %

47 %

4 000 €

20 %

 OBJECTIF : Profiter de 
l’ouverture à la concurrence 
pour obtenir des tarifs plus 
avantageux.

 OBJECTIF : 
Mobiliser le potentiel 
d’énergie hydraulique 
du Doubs.

 OBJECTIF : 
Améliorer la 
performance 
énergétique des 
installations et des 
bâtiments municipaux. 

 OBJECTIF : Réduire l’impact environnemental 
et le coût de l’éclairage public, qui représente 30 % des 
consommations d’électricité de la Ville.

 OBJECTIF : 
Alléger les coûts 
d’investissements 
des travaux liés 
à l’amélioration 
énergétique.

 OBJECTIF : Valoriser le potentiel d’énergie 
renouvelable présent sur le territoire. 

 OBJECTIF : 
Accélérer l’amélioration 
de la performance 
énergétique des 
bâtiments.

 OBJECTIF : Informer et 
former les gestionnaires et les 
usagers des bâtiments publics pour 
favoriser les comportements positifs. 

 EXEMPLES D’ACTIONS : Réalisation 
d’audits énergétiques sur 13 bâtiments communaux 
pour cibler les actions prioritaires et programmer 
des travaux à l’appui notamment de ces audits : 
isolation des combles, remplacement de 
menuiseries… (En 2015 : 10 bâtiments concernés.)
Télégestion des chaufferies pour les 
piloter à distance et détecter d’éventuels 
dysfonctionnements.

 EXEMPLES D’ACTIONS : Renouvellement des 
illuminations de Noël avec des systèmes LED. Remplacement 
progressif des anciennes ampoules d’éclairage public par 
des ampoules à vapeur de sodium, et depuis 2015 par des 
LED : place Saint-Bénigne, Pôle d’Échange Multimodal. 
Prochain quartier concerné : le Toulombief (mai).
Mise en place de dispositifs d’abaissement de la puissance 
des luminaires entre 22h et 6h.

 EXEMPLES D’ACTIONS : 
Valorisation des certificats d’économie 
d’énergie (dispositif par lequel des 
fournisseurs d’énergie versent des 
primes financières aux collectivités 
réalisant des travaux d’amélioration 
énergétique) / Obtention de subventions 
attribuées par l’ADEME, le syndicat mixte 
d’énergie du Doubs (SYDED), etc.

 EXEMPLES D’ACTIONS : Étude systématique 
du potentiel d’utilisation de l’énergie solaire pour la 
production d’électricité ou d’eau chaude sanitaire. 
Exemple : étude en cours pour l’auberge de jeunesse.

 EXEMPLES D’ACTIONS : Réflexion 
sur la mise en place d’un contrat de performance 
énergétique avec une société spécialisée qui 
effectuerait des travaux dans les bâtiments 
publics sélectionnés en garantissant un objectif 
de performance énergétique.

 EXEMPLES D’ACTIONS : Acquisition de matériel 
de mesure pour la réalisation de diagnostics des bâtiments 
communaux / Réflexion sur l’intéressement des associations 
aux consommations / Manifestations locales sur le thème de 
l’énergie et l’environnement.

 EXEMPLES D’ACTIONS : 
Raccordement d’une vingtaine de 
chaufferies de sites municipaux d’ici à2020. 

 EXEMPLES D’ACTIONS : Adhésion à un groupement 
d’achat national de gaz (UGAP) pour l’ensemble des 42 sites de la Ville.
Création d’un groupement local d’achat d’électricité avec la CCGP pour 
l’ensemble des 215 sites de la Ville.

 EXEMPLES D’ACTIONS : 
Consultation lancée en 2016 pour 
la création de 2 microcentrales 
hydroélectriques aux 
emplacements de l’ancien Moulin 
du pont de la Fauconnière et de 
l’ancienne piscine des Forges.

 OBJECTIF : S’inscrire dans le 
développement du réseau de chaleur 
développé par Préval Haut-Doubs.

50 %

9 %

70 %

700 foyers.
60 %

 RÉSULTATS ATTENDUS : 

d’économies potentielles 
d’énergie liées aux 
comportements.

19 %

€

Pontarlier

Pol en

Politique énergétique de la
 Ville

Énergies
renouvelables

2016
2020

49 %7 %



Fête de la Musique
CENTRE-VILLE
 www.ville-pontarlier.fr 

www.facebook.com/villedepontarlier

Foire de la 
Saint-Jean (aller)

BOULEVARD PASTEUR

Fête foraine 
de la Saint-Pierre

Feu d’artifice le 25 juin.

ESPLANADE RENÉ POURNY
 www.ville-pontarlier.fr

Triathlon du lac
LAC SAINT-POINT

 www.pontarlier-triathlon.com
www.facebook.com > Triathlon du lac St-Point

Exposition « Deux 
Comtois dans 
la Garde impériale 
de Napoléon »

MUSÉE MUNICIPAL
Napoléon, personnage 
illustre de l’histoire fran-
çaise, a réussi à s’en-
tourer de soldats d’élite 
et fidèles. Ce fut no-
tamment le cas de deux 

Franc-Comtois, qui ont évolué dans la 
Garde impériale. Une exposition origi-
nale autour de Napoléon et de ses sol-
dats, à découvrir jusqu’en 2017.

 www.ville-pontarlier.fr 
www.facebook.com/villedepontarlier

 Journées nationales 
de l’archéologie 

MUSÉE MUNICIPAL
Le temps d’un week-end et dans le cadre 

de ces journées nationales, le Musée
vous invite à participer aux animations 

et à découvrir ou redécouvrir les 
collections dédiées à l’archéologie !

 www.ville-pontarlier.fr
www.facebook.com/villedepontarlier
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Retrouvez une liste, non exhaustive, des grandes manifestations de 

l’été organisées par ou en partenariat avec la Ville de Pontarlier…

Plus de détails dans l’agenda page 17.

les Grands rendeZ-Vous de l’été

Festival Pont des Arts
GRAND COURS ET CENTRE-VILLE
Pour sa 4e édition, Pont des Arts 
s’apprête à investir les rues, les places 
et le square du Grand Cours pour 
fêter la culture dans tous ses états : 
théâtre en plein air, spectacles de 
rue, concerts… Au programme : plus 
de 30 représentations, 8 compagnies 
en tournée nationale dans les plus 
grands festivals de théâtre de rue, 
des spectacles pour toute la famille et 
jusqu’à 2 concerts chaque jour. 

 www.festivalpontdesarts.com
www.facebook.com/sarbacane.theatre

4e édition

Juin
10 au 12 juin

 Ponta’beach 
 GRAND COURS 
Après le succès de la première édition, la Ponta’beach se renouvelle : retransmission des 
matchs de l’équipe de France de football et de la finale de l’Euro 2016, tournoi corporatif, 
espace détente, beach party, animations et restauration chaque samedi… Sans oublier 
les tournois ouverts à tous, les animations scolaires et d’autres surprises vous attendent !

 www.ville-pontarlier.fr       www.facebook.com/villedepontarlier

Du 25 juin au 10 juillet

JuILLET
à partir du 
1er juillet

Fête de l’Absinthe
BOVERESSE – SUISSE

 www.fetedelabsinthe.ch 
et www.routedelabsinthe.com 

18 juin

18-19 
juin

21 
juin

23 juin

25 juin
3 juillet

26 juin
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Foire de la 
Saint-Jean (retour)

BOULEVARD PASTEUR

87e Salon 
des Annonciades

CHAPELLE DES ANNONCIADES
 www.admdp.com

7 juillet

9 juillet
15 août

Les Journées Napoléon 
MUSÉE MUNICIPAL, PLACE 
D’ARÇON ET CHÂTEAU DE JOUX
Animations en costumes, spectacles, re-
constitutions historiques… Le Musée et 
le Château vous transporteront en pleine 
époque impériale !

 www.ville-pontarlier.fr
www.facebook.com/villedepontarlier

Artisans au Grand Cours
GRAND COURS

Cette grande 
fête est iva le 
est dédiée à 
la découverte 
de différents 
m é t i e r s  d e 
l ’ a r t i s a n a t , 
grâce à des 
démonstrations, 
des animations 
et aux différents 

stands proposés pendant trois jours.
 www.artisans-grand-cours.com 

www.ville-pontarlier.fr
www.facebook.com > Artisans 
au Grand Cours à Pontarlier

Randonnée franco-suisse du 
Pays de l’Absinthe

Découvrez une partie de la route de l’Absinthe 
avec cette Randonnée depuis Les Verrières 
suisses, en passant par le Grand Taureau, 

jusqu’aux Verrières françaises. Animations et 
portes ouvertes avec visites de distillerie et 
de la Maison de l’absinthe au programme.

 www.routedelabsinthe.com
www.maison-absinthe.ch

www.facebook.com > Maison de l’Absinthe

Château de Joux
Tout l’été, le Château de Joux vous 
propose de nombreuses activités : vi-
sites nocturnes, spectacle, animations 
familles…

 www.chateaudejoux.com

Olympiade 
pontissalienne 
de la jeunesse

DEUX TEMPS : LORS DE 
LA PONTA’BEACH AU 

GRAND COURS DU 6 AU 8 JUILLET 
ET DANS LES STRUCTURES 
SPORTIVES MUNICIPALES 

DU 11 AU 13 JUILLET. 
Réservée aux jeunes de 10 à 

17 ans, c’est l’occasion pour eux 
de pratiquer toutes sortes de sports 

dans un cadre festif et convivial. 
 www.ville-pontarlier.fr

6 au 8 
juill.
11 au 

13 juill.
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les Grands rendeZ-Vous de l’été

Festivités du 14 Juillet
CENTRE-VILLE
Bal gratuit (annulé en cas de pluie) et feu 
d’artifice le 13 juillet. 
Défilé au centre-ville le 14 juillet.

 www.ville-pontarlier.fr 
www.facebook.com/villedepontarlier

13 et 14 
juillet

16 et 17 
juillet

Festival des Nuits de Joux
CHÂTEAU DE JOUX

Pendant trois se-
maines, le château 
de Joux devient une 
grande scène de 
théâtre à ciel ouvert, à 
un rythme de deux 
représentations par 
soirée.

 www.cahd-lesnuitsdejoux.fr

22 juillet
13 août

4 sept.

aoÛt

Festi’Cheval 
HOUTAUD
 www.festicheval.fr

6 et 
7 août

du 13 au
15 août

Tout l’été

SEPTEMBRE
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CHÂTEAU DE JOUXCHÂTEAU DE JOUX
Pendant trois se-Pendant trois se-
maines, le château 
de Joux devient une 
grande scène de 
théâtre à ciel ouvert, à 
un rythme de deux 
représentations par 
soirée.

www.cahd-lesnuitsdejoux.frwww.cahd-lesnuitsdejoux.fr

" Le Murmonde " 
de Serge Kribus,

mis en scène par Charly MARTY 

" Bravo, merci, bonsoir " 
Adaptation musicale 
Léopoldine HUMMEL

" La Résistible 
Ascension d'Arturo UI " 

de Bertold Brecht,
mis en scène par Guillaume DUJARDIN 

" Woyzeck "
de Buchner,

mis en scène par Damien Houssier 

" La mouette "
de Tchekhov,

mis en scène par Charly MARTY

" Sganarelle et le Libertin " 
d'après Molière,

mis en scène par Raphaël PATOUT 

du 16 juillet
au 13 août 

bureau du festival : 2 rue Jeanne d’Arc - 25300 Pontarlier 
Info-réservations : 03 81 46 85 79 - 06 59 54 69 77 / lesnuitsdejoux@gmail.com / www.cahd-lesnuitsdejoux.fr
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château de joux
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Réunions de quartier,
un lieu d’échange avec 
vos élus municipaux

Au-delà des réunions menées par les Inter-quartiers qui regroupent 
donc plusieurs quartiers pour travailler ensemble sur des théma-
tiques communes, la Municipalité propose également aux habitants 
de les rencontrer chaque année à l’occasion de réunions spéci-
fiques. Retrouvez ci-dessous le planning prévisionnel, qui vous sera 
confirmé par une lettre d’information distribuée en boîte aux lettres :
•  Centre : mardi 3 mai – 20h – Salle Morand
•  Longs Traits-Planchants :  

mercredi 18 mai – 20h – École Joliot-Curie
•  Castors-Bois de Doubs :  

mercredi 25 mai – 20h – École Pergaud
•  Les Étraches : jeudi 16 juin – 20h –  

Salle de réunion de l’ancienne école
•  La Chapelle : mercredi 29 juin – 20h – Salle Morand
•  Côté Larmont : vendredi 1er juillet – 20h – École Cordier

 03 81 38 81 10 – n.tocant@ville-pontarlier.com

Travaux d’extension  
du réseau de chaleur

Les conseillers Inter-quartiers, des 
relais d’information dans vos quartiers

Lors d’une visite de Valopôle, installations à la charge de Préval 
Haut-Doubs, en présence des Ad joints au Maire Isabelle  Narduzzi, 
Christian Pourny et Gaston Droz-Vincent, le projet d’extension du 
réseau de chaleur a été spécifiquement présenté aux conseillers 
Inter-quartiers avant le lancement des travaux qui impactent les In-
ter-quartiers Centre, Longs Traits-Planchants et Castors-Bois de 
Doubs. Ils ont ainsi pu prendre connaissance de l’intérêt et des 
impacts d’un tel chantier sur la vie des quartiers. N’hésitez pas à 
prendre contact avec votre référent pour en savoir plus. 

 Voir le cahier spécial « Réseau de chaleur » de ce journal

Retour en images sur  
la Semaine Ville Propre

Organisée dans le cadre de l’Agenda 21, du 25 au 30 avril, par 
la Ville de Pontarlier, dans les écoles maternelles et primaires vo-
lontaires, en partenariat avec les CIQ et Préval Haut-Doubs. Au 
programme pour près de 250 élèves :
•  Démonstration des véhicules du service Propreté (Centre 

technique municipal).
• Chasse aux déchets dans la cour d’école.
• Animation au point de tri (Préval).
•  Projection vidéo et discussion autour du thème de la propreté urbaine.
•  Clôture de la semaine avec spectacle « les déchets d’or »  

et goûter.

 Panneaux d’information, 
les Inter-quartiers  
sont équipés !

Comme annoncé, chaque Inter-quartiers dispose aujourd’hui de 
deux panneaux d’information publique (seul un panneau n’est pas 
encore installé) :
CIQ Centre : 1/ Devant le complexe des Capucins, 2/ emplacement 
en cours de définition.
CIQ Côté Larmont : 1/ En bas du Toulombief (face au restaurant 
japonais), 2/ angle de la rue des Pareuses et de la rue des Lavaux.
CIQ Longs Traits-Planchants : 1/ Devant l’école Joliot-Curie  
et 2/ devant la MPT des Longs Traits.
CIQ La Chapelle : 1/ Intersection rue des Granges/rue Docteur 
Baud, 2/ rue Jean Monnet, à proximité de la boîte aux lettres,  
vers l’école Raymond Faivre.
CIQ Castors-Bois de Doubs : 1/ Angle rue Marius Laithier/ 
rue de Doubs et 2/ à proximité de l’école Péguy.
Panneau supplémentaire aux Étraches : à la place de 
l’ancien panneau en bois devenu vétuste.

 Règlement d’utilisation des panneaux sur  

www.ville-pontarlier.fr > rubrique « Vos quartiers »

En présence 
de Préval 
Haut-Doubs 
pour le réseau 
de chaleur
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Quartier Longs 
Traits-Planchants

Quartier
Centre

Quartier Côté 
Larmont + 
Les Etraches

Quartier 
La Chapelle

Quartier Castors-
Bois de Doubs

Conseils Inter-quartiers
LONGS TRAITS-PLANCHANTS • CÔTÉ LARMONT • CASTORS-BOIS DE DOUBS • CENTRE • LA CHAPELLE

démocratie locale  

Contactez votre référent Inter-quartiers :  
conseil-inter-quartiers@ville-pontarlier.com
À quel Inter-quartiers appartenez-vous ?  

Rendez-vous sur www.ville-pontarlier.fr, rubrique « Vos quartiers »,  
ou contactez le service Communication au 03 81 38 81 10.

©
 R

om
ua

ld
 V

iv
ot



RÉAMÉNAGEMENT 
DE LA RUE MORAND
La création du Pôle d’Échange Multi-
modal comprenait, au-delà des amé-
nagements des abords de la gare, une 
restructuration d’une partie de la rue 
Morand. Ces travaux avaient pour 
 objectifs :
•  La sécurisation des abords 

immédiats du collège Grenier et 
de la salle Morand, en supprimant 
le stationnement existant sur le 
trottoir et en créant des espaces 
piétonniers et cyclables confortables 
et végétalisés,

•  L’amélioration de la desserte scolaire 
avec la création de quais pouvant 
accueillir simultanément une 
dizaine de bus.

Le petit square riverain du gym-
nase de Gaulle a également été re-
pensé pour permettre la création de 
17 places de parking, facilitant l’accès 
aux commerces et services du secteur.
Afi n de limiter son impact, le projet a 
intégré des solutions respectueuses de 
l’environnement : création de noues 
plantées et franchissables pour l’in-
fi ltration des eaux pluviales, utilisa-
tion de matériaux durables (pavés de 
récupération et bordures en granit), 
plantation de 37 arbres de haute tige 
avec création d’espaces ornementaux 
nouveaux, installation de lanternes 
d’éclairage public à LED.
Fin du chantier : mai 2016. Coût global 

des travaux : 294 500 € HT, fi nancés 
par la Ville avec l’aide du Département 
(sécurisation des abords des collèges). 

LES TRAVAUX DE VOIRIE ET 
DE RENOUVELLEMENT DE 
CANALISATIONS D’EAU EN 2016
Programme voirie
Il portera sur la réfection de :
•  La chaussée de la rue de Salins entre 

la rue Dechanet et la RN 57,
•  La chaussée de la rue Dechanet entre 

la rue de Salins et la rue Willy Brandt,
•  La chaussée du giratoire de l’Europe,
•  La réfection du trottoir rue de la Gare 

entre la rue Marpaud et la rue Morand,
•  La réfection partielle de trottoir rue 

de la Libération, rue des Granges et 
rue de Baumont,

•  L’aménagement de l’avenue du 
Stade pour la sécuriser.

Cette liste sera complétée au 2e trimestre 
par l’affectation des crédits du budget 
supplémentaire 2016. Coût global 
prévisionnel : 700 000 €.

Programme eau
323 000 € HT seront affectés à cette opé-
ration, permettant de mettre en œuvre 
au minimum les rénovations des cana-
lisations et branchements suivantes :
•  Boulevard Pasteur entre la rue Jean 

Jaurès et l’ancienne voie ferrée,
•  Rue Eugène Droz, rue Victor Hugo, 

rue de Verdun, rue Charles Maire 
(partielle), 

•  Rue Émile Magnin, 

•  Rue des Écoussons (fi n), 
•  Rue de Doubs.
750 mètres de canalisations principales 
en fonte seront remplacées et une 
trentaine de branchements en plomb 
seront supprimés. Ces travaux seront 
réalisés consécutivement aux travaux 
du réseau de chaleur prévus dans 
ces mêmes rues, afi n de minimiser 
les coûts (un seul enrobé).

[ À NOTER ] 
BUDGET SUPPLÉMENTAIRE, 
MISE À JOUR DU PROGRAMME 
D’INVESTISSEMENT 2016
Le Conseil municipal a engagé des opé-
rations d’investissement pour un mon-
tant global d’environ 5,8 millions d’eu-
ros (budgets primitif et supplémentaire) 
qui porteront notamment sur : 
•  Travaux annuels de voirie : 

700 000 €,
•  Construction de la Halle couverte 

place de Lattre de Tassigny 
(2e dotation) : 500 000 €,

•  Aménagement de la rue de la Halle : 
500 000 €,

•  Aménagement intérieur 
de la Maison des associations 
(3e phase : RDC) : 178 000 €,

•  Mise à niveau des locaux de la 
Médiathèque (2e phase) : 160 000 €,

•  Réfection des sanitaires des écoles 
Vauthier primaire et Cordier 
maternelle : 92 000 €,

•  Création d’un rond-point au 
débouché de la rue des Granges sur 
la RN 57 : 300 000 €,

•  Création d’une plate-forme 
multisports quartier Bois de Doubs : 
45 000 €,

•  Réfection du sol de la salle 
polyvalente des Capucins : 55 000 €,

•  Réfection de mur de soutènement 
rue Charles Gros et rue Marpaud : 
120 000 €,

•  Éclairage public rue Corot, rue 
Marguet et zone des Grands 
Planchants : 98 000 €,

•  Travaux de mise en accessibilité 
divers bâtiments : 100 000 €. ●

Le point sur 
les travaux
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vie associative

L’alcool, en parler pour s’en libérer
Alcooliques anonymes et Al-Anon*

 CRÉÉ EN 1935  aux États-Unis et transposé en France dans les années 1960,  
le mouvement des « Alcooliques anonymes » (AA) a été mis en lumière notamment 

par Joseph Kessel, journaliste à France Soir et auteur de l’essai  
Avec les Alcooliques anonymes. En Franche-Comté, ce sont 9 groupes AA dont un  
à Pontarlier, ouvert depuis quinze ans, qui accueillent les malades alcooliques. 

« JE NE SUIS PAS RESPONSABLE DE MA 
MALADIE, MAIS DE MON RÉTABLISSEMENT »
Reconnu comme pathologie par l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS), l’alcoolisme est une 
addiction physique, psychologique et émotion-
nelle qui exclut progressivement le malade de 
toute relation (couple, familiale, professionnelle, 
sociale…). Comme pour toute addiction, celui-ci 
minimise son état et demeure dans le déni.
La prise de conscience de la maladie est donc la 
première étape vers le rétablissement. 

LES ALCOOLIQUES ANONYMES, UNE 
DÉMARCHE VOLONTAIRE DU MALADE
Les AA proposent des groupes de parole, d’écoute, 
de partage et d’entraide, à travers un programme 
de rétablissement en 12 étapes. Les réunions 
sont « fermées », c’est-à-dire uniquement dédiées 
aux malades alcooliques et toujours anonymes. 
Chaque parcours étant individuel, certains enta-
ment une démarche personnelle, quand d’autres 
participent à des cures prises en charge par des 
professionnels de santé, d’autres bénéficient du 
suivi du CSAPA de Pontarlier (Centre de soins, 
d’accompagnement et de prévention en addicto-
logie), d’autres sont suivis par leur généraliste.
Le malade alcoolique doit décider seul d’intégrer 
les AA afin d’accepter sa dépendance, sortir du 
déni et s’investir dans son rétablissement. Au fil 
des réunions, les alcooliques prennent notamment 
conscience de l’impact de leur comportement sur 
leur entourage. La perception de cette souffrance 
causée fait également partie de la démarche de ré-
tablissement.

LES AL-ANON*, UNE AIDE  
POUR L’ENTOURAGE DU MALADE 
Quelques années après la création des AA aux États-
Unis, des groupes rassemblant l’entourage des ma-
lades alcooliques se sont spontanément formés pour 
discuter des problèmes de leurs proches et ont réa-
lisé qu’eux-mêmes avaient besoin d’être accompa-
gnés. Les Al-Anon ont aussi été fondés aux environs 
de 1945 pour arriver en France dans les années 1960. 
Les familles des malades souffrent tout autant de 

l’alcoolisme, même si elles ne 
sont pas consommatrices. En 
effet, l’entourage peut s’en-
fermer dans un cycle d’au-
todestruction, il s’oublie, se 
perd et vit seul. Les réunions 
Al-Anon permettent à leurs 
membres de pouvoir enfin se 
libérer de leur souffrance, ils 
y trouvent de l’écoute et de 
l’aide pour se rétablir.

TÉMOIGNAGES : 
DÉCULPABILISER 
LES FEMMES
Hélène (AA) – « Je suis malade alcoolique abstinente 
depuis trente mois. L’alcool, en parler c’est s’en libérer. 
C’est ce que je souhaitais en me rendant à une réunion 
des AA, là où des malades pouvaient m’écouter sans 
me juger et me comprendre. Mon entourage était im-
puissant et me fuyait. Ma consommation d’alcool était, 
au début, festive mais est rapidement devenue indis-
pensable. Il apaisait une souffrance, et m’anesthésiait. 
Un jour, j’en ai eu marre d’en avoir marre. J’ai posé le 
dernier verre. La route ne sera pas facile, mais je suis 
convaincue maintenant que, sans aide de la part des 
AA et du programme de rétablissement, la partie au-
rait été perdue d’avance. J’ai décidé d’emprunter le che-
min de l’abstinence. J’ai trouvé le courage de changer. 
Je gère mes émotions sans consommer. Et ça, c’est la clé 
du rétablissement, un jour à la fois… »
Thérèse (Al-Anon) – « Dès notre mariage, j’ai consta-
té que mon mari avait un sérieux problème avec 
l’alcool. Longtemps, nous avons essayé sans succès 
de trouver des solutions. Cela nous a détruits petit à 
petit. Un jour, mon mari a franchi la porte des AA et 
moi, celle des Al-Anon. On m’a appris que l’alcoolisme 
est une maladie dont je ne suis pas responsable, deux 
choses très importantes pour moi. Grâce à Al-Anon, 
j’ai appris à ne plus contrôler sa consommation d’al-
cool, ne plus faire de scène puisque c’était un malade 
en souffrance et à me reconstruire peu à peu. Un beau 
jour, il a réussi à devenir abstinent ! Et tous les deux, 
nous avons retrouvé le chemin du bonheur. » ●
NB : Les prénoms ont été changés.

INFOS PRATIQUES

Réunions 
«fermées» 
Alcooliques 
anonymes et 
Al-Anon chaque 
mardi, de 
20h30 à 22h.
Réunions 
«ouvertes» 
entre les deux 
associations : 
dernier mardi de 
chaque mois, de 
20h30 à 22h.

 Coordonnées 

Alcooliques 

anonymes « Groupe 

de Pontarlier  

de Haute-Comté » 

et Al-Anon

Maison pour tous 
des Longs Traits
11, chemin de 
Vuillecin
25300 PONTARLIER
06 38 25 39 45 
(Alcooliques 
anonymes)
09 63 65 85 02 
(Al-Anon)
aafranchecomte@
laposte.net
www.alcooliques-
anonymes-
franchecomte.com

AA ET AL-ANON,  
QUINZE ANS 
D’EXISTENCE
Les AA et Al-
Anon fêtent leur 
15e anniversaire, le 
dimanche 22 mai 
2016 à la MPT des 
Longs Traits. Cette 
journée de rencontre 
et de partage, 
ouverte aux malades 
alcooliques et à leurs 
proches, mais aussi 
aux professionnels 
de la santé, aura 
pour thème « La 
gratitude ».



agenda

Manifestations, cérémonies, 
expositions, conférences…

MUSIQUE THÉÂTRE SPORT ÉVÉNEMENT

actualité
de juin à août 2016

Retrouvez l’ensemble des animations dans votre plaquette 
« Rendez-Vous Animations », distribuée tous les mois 
dans votre boîte aux lettres et disponible en mairie et 
à l’Office de tourisme ainsi que sur Internet. Liste non 

exhaustive sous réserve de modifications. Retrouvez les grands 
événements estivaux dans ce journal en pages 12 et 13.

JUIN
VEND. 10 AU DIMANCHE 12

4e festival « Pont des Arts »
Organisé par La Sarbacane 

Théâtre, en partenariat 
avec la Ville de Pontarlier

Grand Cours et centre-ville

SAM. 18 ET DIMANCHE 19

Journées nationales 
de l’archéologie

Organisées par le Musée 
municipal / Musée municipal

LUNDI 20 AU DIM. 26

Festival du cerf-volant
Organisé par la maison  

de quartier des Pareuses 
Grand Cours, Théâtre Bernard 

Blier et stade d’athlétisme 
Robert Tempesta

MARDI 21

Fête de la Musique
Organisée par la Ville de 
Pontarlier / Centre-ville

JEUDI 23 AU MERCREDI 29

Exposition photo  
« À travers la forêt »

Organisée par le club photo 
« Haut-Doubs Déclic » 

Salle annexe des Annonciades

SAM. 25 JUIN AU DIM. 3 JUIL.

Fête foraine  
de la Saint-Pierre avec 
feu d’artifice le sam. 25

Place René Pourny

 
SAM. 25 JUIN AU 

DIM. 10 JUIL.

Ponta’beach
Organisée par la Ville de 
Pontarlier / Grand Cours

  Z
O

O
M

 S
U

R
…

 DIM. 26
Triathlon  
du lac
Organisé par 
le CNP/section 
Triathlon 
Saint-Point-
Lac

JUILLET

1ER JUIL. AU 30 SEPT. 2017

Exposition « Deux 
Comtois dans la Garde 

impériale de Napoléon »
Organisée par le Musée 

municipal / Musée municipal

JUILLET
DIMANCHE 3

Randonnée VTT « La 
Favrotte » Organisée par 
le Club cyclotourisme de 

Pontarlier / Départ du chalet 
des Granges-Dessus

MER. 6 AU VEND. 8  
 LUNDI 11 AU MERCREDI 13

Olympiade pontissalienne 
de la jeunesse

Organisée par la maison  
de quartier des Pareuses 

Grand Cours et 
structures sportives

SAM. 9 AU LUN. 15 AOÛT

87e Salon des Annonciades
Organisé par les Amis  
du Musée de Pontarlier 

Chapelle et salle annexe 
des Annonciades

SAM. 16 ET DIMANCHE 17

Journées Napoléon
Organisées par la CCGP / 

Musée Municipal, Place 
d’Arçon et Château de Joux

MERCREDI 20 ET JEUDI 21

Spectacle musique et cirque
Organisé par l’ensemble 

Ariolica / Château de Joux

VEND. 22 AU SAM. 13 AOÛT

Festival des Nuits de Joux
Organisé par le CAHD 

Château de Joux 

AOÛT
SAMEDI 6

Braderie
Organisée par Commerce 

Pontarlier Centre / Centre-ville

SAMEDI 13 AU LUNDI 15

Artisans au Grand Cours
Organisé par la Chambre de 
métiers et de l’artisanat du 

Doubs et la Ville de Pontarlier
Grand Cours

DIMANCHE 14

Vide-greniers « les Greniers 
de Saint-Pierre »

Organisé par Commerce 
Pontarlier Centre

Boulevard Pasteur

La Ville de Pontarlier présente son
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CONCOURS PHOTO  
« Pontarlier et moi » 
La Ville de Pontarlier a lancé l’édition 2016 de son concours 
photo.
Cette année, il s’agit de signifier, par l’image, son lien d’at-
tachement au territoire pontissalien, à ce qui le caractérise : 
ses symboles, sa culture, son environnement, son patrimoine, 
son dynamisme sportif…
L’enjeu est d’être créatif, par la mise en scène et la compo-
sition photographiques, en replaçant l’humain, habitant ou 
Pontissalien de cœur, dans la ville.
Les photographies présentant les meilleures qualités créa-
tives, techniques et esthétiques et respectant le thème seront 
récompensées par des bons d’achat à faire valoir chez des 
photographes locaux et par une mallette du photographe, 
pour la catégorie junior.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À OBSERVER  
Les photographes amateurs pourront faire parvenir leurs cli-
chés jusqu’au 23 septembre 2016.
Retrouvez le règlement et les documents annexes sur :
www.ville-pontarlier.fr – rubrique : « Vie culturelle » > 
« Concours photo ».
À l’issue de ce concours, des photographies seront sélec-
tionnées pour l’élaboration d’un calendrier et la réalisation 
d’une exposition.

SELFIE OU PAS SELFIE ?
Les photographies devront faire 
l’objet d’une composition travail-
lée, mettant en scène une ou des 
personnes, de manière spontanée 
ou réfléchie. Les selfies représentant un visage plein cadre 
sans référence explicite à Pontarlier seront exclus.

 Ville de Pontarlier – Direction de la Communication 

et des Relations publiques. Hôtel de Ville, 2e étage 

03 81 38 81 28 

concoursphoto@ville-pontarlier.com
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triBunes liBres

GROUPE MAJORITAIRE
PONTARLIER, PASSIONNÉMENT !

GROUPE SOCIALISTE
OSONS PONTARLIER AUTREMENT 

GROUPE ÉCOLOGISTE
PONTARLIER-ÉCOLOGIE 

Faisant fi  des sempiternelles critiques, 
des litanies d’une verditude anesthé-
siante, des yakafokon péremptoires, des 
péroraisons bavardes, la municipalité 
avance, Pontarlier avance dans la per-
sévérance !
Malgré des dotations d’État en chute 
libre, la Ville innove et investit des 
projets structurants, de son initiative. 
Après l’Agenda 21, fondateur, en 2012, 
la Stratégie Globale d’Aménagement 
Urbain en 2015 qui affi rme la politique 
foncière de la décennie et au-delà, la 
mise en œuvre de la transition éner-
gétique en 2015 vient compléter notre 
ambition pour la ville et ses habitants.

Cette politique énergétique, multi-
forme puisqu’elle s’appuiera notam-
ment sur les leviers de la libéralisation 
du secteur de l’énergie, sur la sobriété 
et l’effi cacité énergétiques, vise à di-
minuer notre facture et à adopter une 
conduite plus vertueuse pour l’envi-
ronnement.
Ainsi : un mix énergétique qui va pas-
ser de l’utilisation de 7 % d’énergie 
renouvelable aujourd’hui à près de 
50 % à l’horizon 2020, et une baisse 
concomitante de l’énergie fossile (de 
67 % à 25 %), notamment par le rac-
cordement au réseau chaleur de Pré-
val (30 bâtiments communaux reliés 
d’ici quatre ans), et la construction de 
2 microcentrales hydroélectriques qui 

pourront alimenter en énergie l’équi-
valent de 2 000 personnes.
En voilà une bonne gestion « pépère »… !
Et puis, toujours très amusante cette 
lancinante et paranoïde inquiétude de 
l’opposition de vouloir faire accroire 
que nous récupérons leurs idées ! 
Notre majorité applique sereinement 
son programme validé par les urnes, 
dans le respect de ses électeurs. Le 
reste n’est que billevesées ! 
Mais, néanmoins, stupéfaction à l’is-
sue du dernier conseil municipal, au 
terme de la logorrhée habituelle des 
Verts, pourtant généralement polie, 
on a entendu pour la première fois un 
gros mot : Économie ! Diantre !

Volontaires et optimistes pour 
un vrai projet de territoire
Le pays du Haut-Doubs est désormais 
constitué en syndicat mixte (SMPHD) 
regroupant 5 communautés de com-
munes. C’est une étape essentielle pour 
l’avenir de notre territoire et pourtant 
on en parle peu. C’est probablement 
parce que ce nouveau syndicat est 
déjà corseté par la reconduction d’un 
rapport de forces ancien. C’est surtout 
parce que ses dirigeants doivent faire 
profi l bas après avoir échoué à ouvrir la 
porte du programme européen de déve-
loppement rural LEADER, privant ainsi 

des projets locaux de moyens fi nan-
ciers importants. La principale mission 
du SMPHD sera de réaliser le Schéma 
de Cohérence Territoriale. Le SCOT est 
un document de planifi cation straté-
gique qui fi xe à l’échelle du territoire les 
grandes orientations d’aménagement 
et de développement pour les 20 ans à 
venir dans une perspective de dévelop-
pement durable. Il sert de cadre de ré-
férence pour les politiques territoriales 
en matière d’urbanisme, d’habitat, de 
déplacements, d’équipements, de com-
merces, d’environnement… L’élabora-
tion d’un SCOT est un moment privilé-
gié de réfl exion pour les acteurs locaux 
qui se doivent de travailler ensemble 
à la défi nition d’un projet de territoire. 

Document réglementaire de planifi ca-
tion, le SCOT doit être la traduction d’un 
projet politique construit sur une dé-
marche démocratique et participative. 
Et cela ne peut s’envisager sans vous ! 
Quant à notre rôle au sein de cette dé-
marche, il ne faut pas le réduire à celui 
« d’opposition ». Fidèles à nos valeurs 
de solidarité, au souci de cohésion, à 
l’idéal de progrès, nous continuerons à 
promouvoir le dialogue constructif, des 
propositions optimistes pour un vrai et 
ambitieux projet collectif. Autrement 
dit, pour inventer le Haut-Doubs de de-
main, vous pouvez compter sur vos élus 
aiguillons !
Karine Grosjean, Claude Debrand,
Liliane Lucchesi

Il nous était promis, depuis plusieurs 
années, l’installation d’une micro-
centrale hydroélectrique au Moulin de 
Morieux. En récompense sans doute de 
notre patience, nous en aurons deux, 
la seconde installée au niveau du bar-
rage des Forges. Les élus Pontarlier- 
Écologie saluent évidemment cette 
initiative. Cependant, tandis que les 
revenus issus de la vente de l’électri-
cité ainsi produite pourraient venir 
utilement compléter les recettes de la 
section « fonctionnement » du budget 
de la Ville, la municipalité a choisi de 
s’en passer ! Elle a décidé de confi er à 
une entreprise privée la construction 

et l’exploitation de ces équipements, 
donc les recettes qui en découlent. Pen-
dant soixante-quinze ans, la commune 
ne percevra qu’une redevance minime 
– très minime – alors que l’on est à la 
recherche de ressources permettant 
de compenser le désengagement fi -
nancier de l’État. On nous objecte que 
ce système de bail évite à la Ville un 
investissement coûteux. Et pourtant 
les occasions de réaliser des investis-
sements générateurs de recettes en re-
tour ne sont pas fréquentes. Pourquoi 
ne pas les saisir ? Nous avons déjà in-
sisté, nous continuerons de le faire, sur 
les opportunités qui seraient offertes 
d’augmenter les résultats du budget 
de fonctionnement, par des économies 

substantielles et des produits consé-
quents, grâce à une vigoureuse et 
obstinée politique de rénovation éner-
gétique des bâtiments communaux 
(1 300 000 € d’achat d’énergie par an 
actuellement), sans qu’il soit obligé 
d’augmenter le budget, simplement en 
orientant les investissements dans ce 
sens. Des microcentrales construites 
et exploitées par la Ville iraient tout 
à fait dans le même sens. Au lieu de 
cela, on préfère affecter l’énergie des 
associations en baissant leurs subven-
tions et augmenter les impôts locaux ! 
 Incompréhensible !

Claire Colin
Gérard Voinnet






